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 offices cantonaux responsables 

de la formation professionnelle 
 organisations du monde du travail 
 autres milieux intéressés  

 

Référence : 17025, 15012-15018, 16004, 22604-22606 
n/ref : huy 
Berne, le 15.04.2024 
 
Procédure d’audition relative à la révision totale de l’ordonnance sur la formation profession-
nelle initiale des professions avec certificat fédéral de capacité (CFC) dans le champ profes-
sionnel «agriculture» 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de la procédure d’audition, nous vous soumettons, pour avis, les projets suivants : 
 
 ordonnance sur la formation professionnelle initiale des professions avec CFC dans le champ pro-

fessionnel «agriculture»; 
 plan de formation pour la profession des professions avec CFC dans le champ professionnel «agri-

culture». 
 
A la suite de l'examen quinquennal et dans le cadre de la révision totale du champ professionnel de 
l’agriculture, l’organe responsable AgriAliForm, avec le soutien des partenaires de la formation profes-
sionnelle, a demandé la création de 6 orientations pour agricultrice/agriculteur CFC. La profession d’avi-
cultrice/aviculteur CFC est abrogée et devient une orientation d’agricultrice/agriculteur CFC. De même 
les deux professions de caviste CFC et de viticultrice/viticulteur CFC fusionnent pour vinicultrice/vinicul-
teur CFC avec deux orientations, cave et vigne.  
 
Quant à la révision totale de la formation d’agropraticienne/agropraticien AFP elle a débuté et selon la 
planification, la nouvelle ordonnance de formation entrera en vigueur en 2027. 
 
Nous vous invitons à examiner ces projets et à nous faire part de vos remarques d’ici au 14.06.2024 au 
plus tard. 
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Les documents, y compris celui présentant les données clés relatives à l’ordonnance sur la formation, 
peuvent être téléchargés à l’adresse suivante : www.sbfi.admin.ch/audition. 
Pour votre prise de position, nous vous prions d’utiliser le formulaire correspondant et de 
nous le retourner en format Word par courriel. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre haute considération. 
 
 
 
Rémy Hübschi 
Directeur suppléant 
Chef de la Division Formation professionnelle et continue 

https://www.sbfi.admin.ch/audition

	 organisations du monde du travail
	 autres milieux intéressés 

